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Contrat de travail : <JobContract.Title>

	
entre

	

	<ConsumerFirstName> <ConsumerLastName>

	c/o <ConsumerAddress.CareOf>

	<ConsumerAddress.Address>

	<ConsumerAddress.ZipPostalCode> <ConsumerAddress.City>
	ci-après „l’employeur“

	
	

	représenté(e) par:
	

	
	

	<Representant.FirstName> <Representant.LastName>

	c/o <RepresentantAddress.CareOf>

	<Representant.CompanyName>

	<RepresentantAddress.Address>

	<RepresentantAddress.ZipPostalCode> <RepresentantAddress.City>
	

	
	

	et
	

	
	

	<IndividualProviderProfile.Provider.QuittUser.Person.FirstName> <IndividualProviderProfile.Provider.QuittUser.Person.LastName>

	c/o <ProviderAddress.CareOf>

	<ProviderAddress.Address>

	<ProviderAddress.ZipPostalCode> <ProviderAddress.City>
	hereinafter “the Employee”




[bookmark: _GoBack]1. Tâches
L’employé s’engage à effectuer les tâches suivantes:
<JobContract.Description>
2. Entrée en fonction et durée du rapport de travail
Le rapport de travail commence le <JobContract.StartDate:D> et est de durée indéterminée. Le temps d’essai est de trois mois.
Le rapport de travail commence le <JobContract.StartDate:D> et se termine le <JobContract.EndDate:D>. Le temps d’essai est de trois mois.
3. Temps de travail
Le temps de travail s’élève en principe à <WorkHours> heures par semaine. L’horaire de travail concret sera convenu oralement entre l’employé et l’employeur.
Le temps de travail s’élève en principe à <WorkHours> heures par mois. L’horaire de travail concret sera convenu oralement entre l’employé et l’employeur.
Le travail a lieu toutes les <JobContract.RecurringIntervalValue> semaines. Le temps de travail s’élève en principe à <WorkHours> heures par semaine de travail. L’horaire de travail concret sera convenu oralement entre l’employé et l’employeur.
Le travail a lieu en principe tous les <JobContract.RecurringIntervalValue> mois. Le temps de travail s’élève à <WorkHours> heures par semaine de travail. L’horaire de travail concret sera convenu oralement entre l’employé et l’employeur.
Le temps de travail est irrégulier. L’horaire de travail concret sera convenu oralement entre l’employé et l’employeur.
Le temps de travail s’élève en principe à <WorkHours> heures par semaine de travail. L’horaire de travail concret sera convenu oralement entre l’employé et l’employeur.
4. Lieu de travail
Le lieu de travail est <WorkAddress.Address> à <WorkAddress.ZipPostalCode> <WorkAddress.City>
5. Résiliation du contrat de travail
Les trois premiers mois du rapport de travail sont considérés comme temps d’essai. Dans le cas où ce contrat de travail en remplace un déjà existant, aucun nouveau temps d’essai ne s’applique. Pendant le temps d’essai, le contrat de travail peut être résilié à tout moment moyennant un délai de congé de sept jours. Après le temps d’essai, le contrat de travail peut être résilié pour la fin d’un mois moyennant un délai de congé d’un mois pendant la première année de service, de deux mois de la deuxième année à la neuvième année de service et de trois mois ultérieurement. Le contrat de travail peut être résilié immédiatement pour de justes motifs qui ne permettent pas, pour l'une des parties, d’exiger la continuation des rapports de travail. La résiliation s'effectue oralement ou par écrit.


6. Salaire
Le salaire brut s’élève à CHF <GrossWageTotal> par mois. heure. Il se compose des éléments suivants :
· Salaire de base de CHF <GrossWageBase>
· Indemnité de vacances de CHF <VacationCompensation> (<VacationCompensationRate:p>)
· Part proportionnelle au 13ème salaire de CHF <Month13Compensation> (<Month13CompensationRate:p>)
· Salaire en nature de CHF <WagesInKindTotal>
Les contributions légales des employés mentionnées ci-après seront déduites du salaire brut:
· Cotisations d’assurances sociales (AVS/AI/APG/AC)
· Assurance accidents non professionnels (ANP)
· Assurance indemnités journalières en cas de maladie (IJM)
· Cotisations de la caisse de pension (LPP)
· Impôt à la source selon la loi fédérale sur le travail au noir (LTN)
· Impôt à la source (si nécessaire)
7. Paiement du salaire
En cas d’empêchement non fautif de travailler suite à une maladie, l’employé est assuré par l'assurance indemnités journalières en cas de maladie (IJM) de l’employeur. Celle-ci prend en charge, après déduction du délai d’attente, 80% du salaire moyen pendant 730 jours au maximum par cas. Pendant le délai d’attente, l’employeur verse le salaire à hauteur de 80%. Les primes pour l'assurance indemnités journalières en cas de maladie sont supportées à raison de la moitié chacun par l’employeur et l’employé.
Dans la mesure où les rapports de travail ont duré plus de trois mois ou en cas de contrat de travail de durée déterminée supérieure à trois mois et en cas d’empêchement non fautif de travailler de l'employé, par ex. suite à une maladie, l’employeur est tenu de continuer à verser le salaire à l’employé pendant une durée convenable s'inscrivant dans la durée du rapport de travail. L'obligation de maintien du paiement du salaire est déterminée selon le barème cantonal applicable. Le paiement est suspendu une fois le rapport de travail terminé.
L’employé est tenu de souscrire à ses frais une assurance maladie obligatoire conformément à la loi fédérale sur l’assurance maladie du 18 mars 1994 (LAMal).

8. Vacances
L’employé a droit à <VacationWeeks> semaines de vacances par année.
Celles-ci sont comprises dans le salaire sous la forme d'une indemnité de vacances. Aucun salaire n'est versé pendant les vacances de l'employé.   Le salaire doit être versé pendant les vacances de l’employé.  Le moment des vacances est défini par l’employeur en concertation avec l’employé. L’employeur prend en considération les intérêts de l’employé. Si les vacances de l’employeur et de l’employé ne se couvrent pas et si l’employé n’a pas à travailler pendant les vacances de l’employeur, ce dernier est néanmoins tenu de verser à l’employé le salaire correspondant aux heures de travail habituelles. L’employé est quant à lui tenu de rattraper les heures perdues en concertation avec l’employeur.
9. Heures supplémentaires
L'employé doit compenser les heures supplémentaires effectuées par un congé de même durée dans les trois mois qui suivent, dans la mesure où cela est possible tant sur le plan opérationnel que personnel, et au plus tard dans un délai d'une année. Cette compensation est concrètement définie en concertation avec les deux parties ; au besoin, l'employeur la définit en prenant en considération les intérêts de l'employé. Si, pour des raisons opérationnelles, il n'est pas possible d'assurer une compensation sous forme de congé, les heures supplémentaires doivent être rémunérées. Le paiement des heures de travail supplémentaires n'est toutefois pas majoré
10. Assurances
L’employé est assuré:
· auprès de l’assurance-vieillesse et survivants (AVS) et de l’assurance-invalidité (AI). Les primes sont supportées à raison de la moitié chacun par l’employeur et l’employé.
· auprès de l’assurance chômage (AC). Les primes sont supportées à raison de la moitié chacun par l’employeur et l’employé.
· contre les accidents professionnels selon la loi sur l’assurance-accidents (LAA). Les primes pour cette assurance sont supportées par l’employeur.
· contre les accidents non professionnels (ANP) selon la LAA. Les primes sont supportées par l’employé.
· contre les suites d’une maladie non fautive auprès de l'assurance indemnités journalières en cas de maladie (IJM) de l’employeur. Celle-ci prend en charge 80% du salaire moyen des 12 derniers mois pendant au maximum 730 jours par cas d’assurance. Les primes sont supportées à raison de la moitié chacun par l’employeur et l’employé.
· auprès d’une caisse de pensions selon la LPP. Les primes sont supportées à raison de la moitié chacun par l’employeur et l’employé.
Dans la mesure où le temps de travail hebdomadaire est inférieur à 8 heures, l’employé n’est pas assuré par l’employeur contre les accidents non professionnels. Dans ce cas, l’employé est dès lors tenu d’assurer le risque d’accidents non professionnels auprès de son assurance maladie. 
Aucune assurance perte de gain maladie n’a été souscrite.
Dans la mesure où le salaire annuel ne dépasse pas le salaire minimal LPP ou dans la mesure où le rapport de travail est limité à 3 mois, l’employé n’est pas assuré en matière de prévoyance professionnelle (LPP) auprès d'une caisse de pensions.
11. Application du contrat-type de travail cantonal et du droit des obligations suisse
L'application de l'ensemble des contrats-types de travail cantonaux est, dans la mesure où la loi l'autorise, exclue. Le présent contrat de travail prime sur un contrat-type de travail obligatoirement applicable en cas de divergences avec ce dernier. Sont exclues les dispositions impératives dont les parties ne peuvent pas s'affranchir.
12. Signatures<eSignatureLine2>


	Lieu et date : _____________________
	L’employeur/e :______________________

	Lieu et date : _____________________
	L’employeur/e :_____________________


<eSignatureLine1>
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